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A V I S
sur

le (avant-?)projet de règlement grand-ducal déterminant les
modalités de désignation, de reconduction, de changement et
de remplacement en cas d'absence du médecin référent



Par dépêche du 21 juin 2011, Monsieur le Ministre de la Sécurité
sociale a demandé l'avis de la Chambre des fonctionnaires et em-
ployés publics sur le "projet" de règlement grand-ducal spécifié à
l'intitulé, alors que le texte transmis à la Chambre porte le titre de
"avant-projet".

Dans son avis du 10 novembre 2010 sur le projet devenu la loi du
17 décembre 2010 portant réforme du système de soins et de santé,
la Chambre des fonctionnaires et employés publics avait approuvé
"en principe l'introduction du médecin référent – guidant l'assuré à
travers le système de santé – dans la mesure où l'assuré reste libre
de choisir ou non un tel médecin référent.

En effet, les compétences d'un tel médecin référent permettent le
choix judicieux des moyens diagnostiques et thérapeutiques en évi-
tant le double emploi, permettant de ce fait non seulement d'accroî-
tre la qualité de la médecine, mais d'en diminuer les coûts."

La Chambre avait en outre apprécié que "les auteurs renoncent à
attribuer au médecin référent le rôle d'un 'gatekeeper', en faveur de
celui d'un conseiller."

Dans le projet de loi initial et non amendé, les auteurs avaient pré-
vu qu'un règlement grand-ducal fixerait les qualifications, les droits
et les obligations du médecin référent. Par conséquent, la Chambre
des fonctionnaires et employés publics s'était réservé "le droit de se
prononcer définitivement et en détail sur ce point au vu du projet
de règlement grand-ducal afférent".

Elle avait en outre fait remarquer que le texte du projet de loi initial
ne prévoyait aucun règlement grand-ducal à l'égard du patient, no-
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tamment en ce qui concerne la durée minimale pendant laquelle
l'assuré reste lié à un médecin référent, de même que la possibilité
de changer de médecin référent.

C'est donc avec satisfaction que la Chambre avait constaté, au vu
du projet définitif devenu loi, que les auteurs avaient tenu compte
de ses remarques au sujet des relations organisationnelles entre l'as-
suré et le médecin référent en mentionnant à l'article 19bis du Code
de la sécurité sociale un règlement grand-ducal afférent.

Or, la Chambre ne peut que regretter que ledit règlement grand-
ducal se soit substitué à celui qui avait été initialement prévu et qui
devait déterminer les qualifications, droits et obligations du méde-
cin référent.

En effet, aucun texte légal, règlementaire ou conventionnel n'est
prévu afin de régler ces points tout de même essentiels pour que
l'introduction du médecin référent puisse porter les fruits espérés.

Ceci dit, et considérant que le présent avis porte sur le projet du rè-
glement grand-ducal prévu à l'article 19bis du Code de la sécurité
sociale dont question ci-avant, la Chambre se permet une dernière
remarque à caractère général avant de se consacrer à son texte pro-
prement dit.

L'article 19bis précité énumère parmi les missions du médecin réfé-
rent celle "de suivre régulièrement le contenu du dossier de soins
partagé de l'assuré visé à l'article 60quater".

Or, actuellement, tant l'introduction du dossier de soins partagé que
l'Agence nationale des informations partagées dans le domaine de
la santé, destinée à tenir ledit dossier, se trouvent encore et tou-
jours au stade pré-embryonnaire. La Chambre estime toutefois que
le dossier de soins partagé est un outil essentiel dont le médecin ré-
férent devrait disposer dans l'accomplissement des missions qui lui
sont conférées par l'article 19bis du Code de la sécurité sociale.

Par conséquent, la Chambre des fonctionnaires et employés publics
invite le gouvernement à accélérer la mise en place tant du dossier
de soins partagé que de l'Agence précitée, prévus respectivement
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aux articles 60quater et 60ter du Code de la sécurité sociale. Ceci
d'autant plus que les articles précités ne bénéficient d'aucune déro-
gation en ce qui concerne leur entrée en vigueur et sortent donc
leur effet depuis le 1er janvier 2011 déjà!

*          *          *

Aux termes de l'exposé des motifs qui accompagne le projet sous
avis, celui-ci "se limite à la détermination des modalités de dési-
gnation, de reconduction, de changement et de remplacement en
cas d'absence du médecin référent". Il s'agit donc en l'occurrence
d'un texte déterminant le déroulement purement administratif d'une
conclusion de contrat entre le patient et son médecin référent.

Ainsi, l'article 1er dispose qu'il incombe au médecin référent d'en-
voyer "le contrat signé des deux parties par lettre recommandée à
la Caisse nationale de santé".

La durée du contrat est déterminée à l'article 2, qui prévoit que le
contrat est conclu pour une durée indéterminée. Il ne saura être ré-
silié pendant la première année que d'un commun accord entre le
patient et le médecin. D'après son commentaire, cette disposition
vise à "permettre la création d'une relation stable basée sur une
confiance réciproque et (à) éviter que le médecin référent ne de-
vienne un objet de consommation, aspect contraire au but du par-
cours de soins et du suivi très personnalisé que sous-entend ce
parcours".

La Chambre se demande néanmoins si cette disposition ne consti-
tue pas une entrave au principe du libre choix du médecin, tout en
estimant qu'un médecin référent consentira probablement à une ré-
siliation de commun accord du contrat face à un patient non satis-
fait.

L'article 3 dispose que le patient dûment délié d'un contrat est libre
de choisir un nouveau médecin référent et que ce dernier "a droit
au transfert de toutes les données par son prédécesseur nécessaires
à l'accomplissement de sa mission".



- 4 -

Même si le code de déontologie des professions de médecin et de
médecin-dentiste dispose déjà dans son article 55 que "le patient a
un droit d'accès (droit de consultation du dossier) qu'il exerce en
personne ou par l'intermédiaire d'un médecin" et qu'"il a le droit
d'obtenir une copie du dossier ou d'une partie de celui-ci à ses
frais et contre signature", la Chambre estime que l'article 3 sous
avis renforce encore l'obligation de communiquer toutes les don-
nées du dossier médical au nouveau médecin référent.

Les modalités du remplacement "en cas d'absence prolongée du
médecin référent dépassant prévisiblement une durée de quatre
mois" sont déterminées à l'article 4 du projet sous avis. Ce rempla-
cement temporaire est limité dans sa durée à deux semestres com-
plets et consécutifs. Le médecin remplaçant peut être désigné dans
le contrat initial conclu entre le patient et le médecin référent.

Selon le commentaire de cet article, il importe aux auteurs de régler
le remplacement du médecin référent "puisqu'un suivi régulier du
patient dans le système de soins de santé est primordial" et qu'"il
faut assurer la continuité des soins dans tous les cas où le médecin
référent ne pourrait plus assurer sa charge pour une durée prévi-
sible".

Si le texte sous avis prévoit un remplacement en cas d'une absence
prévisible dépassant quatre mois, il reste muet quant aux absences
d'une durée inférieure à quatre mois, qu'elles soient prévisibles ou
non.

La Chambre des fonctionnaires et employés publics se demande en
outre s'il n'est pas opportun de prévoir un médecin remplaçant dans
tous les contrats conclus entre les patients et leur médecin référent,
afin de garantir précisément "le suivi régulier du patient".

Et finalement, quelle sera l'efficacité du médecin remplaçant en
l'absence du dossier (électronique) de soins partagé?

La Chambre ne peut donc qu'inviter les auteurs à revoir les modali-
tés du remplacement du médecin référent afin de garantir réelle-
ment et efficacement "le suivi régulier du patient".
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Finalement, l'alinéa 3 de l'article 4 règle également le remplace-
ment en cas de décès du médecin référent, en disposant que "le mé-
decin remplaçant désigné dans le contrat initial, peut reprendre le
mandat du médecin référent décédé. Un nouveau contrat tel que
prévu à l'article 1er doit alors être signé dans un délai de six mois à
partir de l'information du décès faite par la Caisse nationale de
santé en vertu de l'article 2, alinéa 5".

La Chambre des fonctionnaires et employés publics estime que les
dispositions relatives au remplacement en cas de décès du médecin
référent sont superfétatoires.

En effet, le "médecin remplaçant désigné dans le contrat initial,
peut reprendre le mandat", comme tout autre médecin d'ailleurs. Et
comme pour tout autre médecin, un nouveau contrat doit être
conclu avec le patient, sans que les parties ne soient dispensées du
délai et des conditions prévus pour la résiliation au cours de la
première année.

De plus, les auteurs prévoient un délai de six mois pendant lequel
le nouveau contrat doit être signé entre le médecin remplaçant et le
patient. Passé ce délai, le contrat ne pourra donc plus être conclu
entre l'ancien médecin remplaçant et le patient, qui devra dès lors
choisir un autre médecin référent.

Afin d'éviter toute situation absurde, la Chambre des fonctionnaires
et employés publics est d'avis que l'alinéa 3 de l'article 4 est soit à
supprimer, soit à adapter en tenant compte des remarques formulées
ci-avant.

Ce n'est que sous la réserve des observations et remarques qui pré-
cèdent que la Chambre des fonctionnaires et employés publics se
déclare d'accord avec le projet de règlement grand-ducal lui soumis
pour avis.

Ainsi délibéré en séance plénière le 7 octobre 2011.

Le Directeur,

G. MULLER

Le Président,

E. HAAG


